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territoire de la M.R.C., les municipalités qui la composent 

sont conscientes du problème. Déjà, plusieurs d'entre elles 

ont mis de l"avant des projets pour épurer leurs eaux usées 

alors que les autres étudient le problème ainsi que les 

solutions susceptibles d'améliorer la situation. 

Sur le territoire de la M.R.C., certaines municipalités 

utilisent les rives des rivières comme site de dépOt de 

neiges usées. Cette pratique contribue à dégrader les rives 

tout &n polluant l'eau de la rivière. 

Jugés non-conformes par rapport à la réglementation du 

ministère de l'Environnement, 

Notre-Dame-Du-Bon-Conseil <P>, de 

les dépotoirs 

Sai nt-Bonaven.ture, 

de 

de 

Saint-Cyrille-de-Wendover, de Saint-Guillaume <Pl et de 

Saint-Nicéphore ont cessé leurs opérations. Par ailleurs, ce 

même ministère identifie les dépotoirs de Saint-Nicéphore, le 

site de !"usine Sylvania de Drummondville et le site de 

l'ancienne usine de récupération de barils à Saint-Eugène 

comme étant des endroits pouvant receler des déchets 

dangereux. 

Un site d'enfouissement sanitaire reconnu par le ministère de 

l'Environnement est maintenant ouvert sur notre territoire 

<cf. plan no. 2). 



MRC-133 
E.V. 08.07.93 
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Le site d'enfouissement sanitaire de St-Nicéphore de par sa 

localisation en amont de la prise d'eau de 1 'agglomération 

de Drummondville constitue une préoccupation importante pour 

la M.R.C. de Drummond. Ainsi, différentes solutions au 

problème d'élimination des déchets doivent être envisagées. 

3.2 LES ORIENTATIONS 

Limiter les activités à !•intérieur des zones de 

contr.aintes. 

Afin -de minimiser les dommages causés aux propriété~ ~t ~e 

réduire les risques pour la sécurité publique, les zones de .. 
. contraintes <inondation, glissement, tourbière, marécages 

. ~r-

et anciens dépotoirs) seront circonscrites et les activités 

permises dans ces zones seront limitées. 

Favoriser la mise en place de mesures correctrices auK 

problèmes d•tnondation dans le5 secteurs habités. 

A cause des risques encourus par les secteurs habités dans 

les zones d'inondation, la M.R.C. encourage la mise en 

place des mesures correctrices pour remédier ces 

problèmes. Il s·agit ici de moyens collectifs et 

individuels pour diminuer les dommages dus aux inondat~ons 

dans les secteurs habités. Ces différentes mesure~ ne 
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- Assurer la poursuite de l'exploitation des carrières et sablières tout en protégeant les 

. potentiels agricole et récréo-touristique des secteurs environnants·. 

Actuellement, plusieurs sites d'extraction sont en exploitation. La continuité de ces activités 

doit être permise tout en s'8:Ssurant que leur expansion ne~ fasse au détriment des zones qui 

présentent un intérêt pour l'exploitation agricole ou la pratique d'activités récréatives. 

- tviter l'exploitation des carrières et sablières à proximité des milieui bâtis. 

L'exploitation des sablières et canières à proximité des milieux bâtis provoque des nuisances 

non négligeables pour la qualité de vie des citoyens constituant ainsi d'importantes contraintes 

pour le développement. · C'est pourquoi, il faudra éviter l'ouverture de secteurs résidentiels à 

proximité des carrières et des sablières. 

MRC-295 ~ 'Favoriser l'implantation, à trois endroits seulement, d'équipements o~ d'infrastruètures 
E.V. 28.04.00 

pouvant permettre de traiter et d'éliminer dés déchets doméstiques. 

MRC-133 L'élimination des déchets domestiques dans la M.R.C. de Drummond représente un problème 
E.V. 08.07.93 

pour le moins épineux. A l'intérieur des limites du territoire de St-Nicéphore, le seul site 

permettant l'élimination des déchets domestiques par enfouissement sanitaire est situé sur les 

iots 129-3, 129-4 et 130-67. · La M.R.C. reconnaît à cette fin seulement la superficie du terrain 

bénéficiant d'une autorisation du Ministère de l'Environnement du Québec tel que décrite d~s 

MRC-295 le certificat émis le 14 'uillet 1989. . En tenant compte des caractéristiques physiques du 
E.V. 28.04.00 

territoire de la M.R.C. et en ayant un souci de protection de l'environnement, la M.R.C. 

envisage de pennettre l'utilisation d'alternatives à l'enfouissement sanitaire. L'aménagement 
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MRc-295 d'un .tel site est p~s dans une seule des municipalités suivantes soit, Drummondville, et St

E.V. 
28

·
04

·
00 

Bonaventure. Lorsque la municipalité sera connu, la municipalité non retenue devra, tout 

comme les autres municipalités, .interdire ~ur son territoirè l'eXploitation d'un lieu d'éliminati~n 

de déchets domestiques. Mal&ré ~ ·qui précède, il sera pe~ d'exploiter un centre de 

compostage jumelé à un centre de triage âes déchets domestiques sur le lot 343 du canton de 

Wendover dans la municipalité de Notre-Dame-du-Bon-Conseil paroisse. La M.R.C. 

, encourage fortement la mise en place de méthodes pennettant de diminuer le volume des 
; . . 

déchets par la récup~tion et le recyclage. · 

. MRC-566 < - Limiter l'ouverture des lieux d'entreposage ·de véhicules 
E.V. ·o9.07.08 routiers mis au rebut et de la ferraille, aux seuls territoirès de 

St-Bonaventure, St-Germain-de-Grântham et de St-Lucien. 

Les cours où l'on entrepose des véhicules routiers mis au 
rebut et de la ferraille (cours de « scrap ») constituent des 
atteintes à l'environnement esthétique de la MR.C. n est donc 
essentiel de contrôler ces activités en pern1ettant de les exercer 
seulement sur les territoires de St-Bonaventure, St-Germain
de.:-.Grantham et de St-Lucien. Partout ailleurs sur le territoire 
de ' la MRC, il est interdit d'ouvrir de nouveaux sites 
d'entreposage de véhicules routiers mis au rebut et de la 
ferraille. Aux fins des présentes, l'expression «véhicule 
routier » désigne tout véhicule au sens du Code de la sécurité 
routière (chapitre C-24.2) ». 

.. 
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